
27 Août 2020 

Afterwork Œnologie 
Bio 



Ordre du jour 

1.   Actualités	  techniques	  et	  réglementaires	  
	  

2.   Enquête	  pra8ques	  œnologiques	  et	  rendements	  :	  résultats	  du	  
millésime	  2019.	  

3.   Résultats	  du	  projet	  «	  Collage	  et	  enzymage	  en	  Bio	  »	  en	  partenariat	  
avec	  l’IFV	  
	  

4.   Contamina8on	  pes8cides 

 



Actualités	  techniques	  et	  
réglementaires	  : 



Campagne	  2020	  :	  tour	  de	  
table 



Dossier cuivre 
 

Dossier Cuivre : les positions  
- ANSES contre le lissage sur 7 ans et attend des preuves de l’inocuité du 
cuivre de la part des firmes déposant les AMM. L’ANSES considère qu’il y a un 
risque d’accumulation du cuivre dans les sols à moyen et long terme et qu’il 
faut réduire les doses apportées sans lissage. 
- Le Ministère de l’Agriculture ne soutient pas la demande de lissage des 
professionnels vins bio. 
- Elysée : pas de réponse à la demande de rdv au conseiller du Président 
Macron 
- Les organisations professionnelles vins bio et vins soutiennent  le lissage  
(FNAB, France vin Bio, APCA, CNAOC, Coop de France, …) 
- La FNAB a lancé le projet « basic » sur la limitation des usages du cuivre à 
4kg/ha/an en ecophyto. La FNAB, en partenariat avec l’ITAB, va échanger avec 
l’ANSES pour bâtir un protocole acceptable par l’ANSES pour vérifier les effets 
du cuivre sur le sol et l’eau, 
- Les AMM sont en cours de révision. Elles devraient sortir pour la prochaine 
campagne 2021 
- L’Italie et la Pologne viennent d’être désignés comme nouveau rapporteur du 
dossier 



Dossier cuivre 
 

Considérant qu’il n’y a plus d’exigences spécifiques pour la production en agriculture 
biologique, il est confirmé que l’usage du Cu ne doit plus être un point de contrôle. Un 
message a été adressé par l’INAO en ce sens aux organismes de contrôle. 
Il est par ailleurs confirmé qu’en cas de constat de non-conformité, les OC ont 
obligation de communiquer l’information aux autorités de contrôle compétentes. 



-‐	  Bilan	  Réunion	  INAO	  du	  6/07/2020. 

Liste des intrants œnologiques certifiés bio : validation par la Commission 
La liste des intrants œnologiques certifiés en agriculture biologique est validée par la 
commission. Elle pourra donc être publiée sur le site internet de l’INAO. 

Considérant l’existence de cette liste, le dispositif de justification de recours aux souches 
conventionnelles en cas d’indisponibilité pourrait être allégé ce qui semble possible pour le 
service contrôle de l’INAO. Ce point sera porté à l’ordre du jour de la prochaine réunion 
avec les organismes de contrôle. 

 

 



Rappels Règlementation vinification Biologique 
	  

2009 : ORWINE programme lancé par la commission européenne pour définir un cahier des charges sur la réglementation 
vinification Biologique. Etudes comprennent des programmes de recherche scientifiques et des enquêtes fabricants/distributeurs/
utilisateurs/consommateurs. 
 
2012: Naissance du Règlement européen sur la vinification biologique, pour afficher le "vin biologique" et non pas: « vin de 
raisins issus de l'agriculture biologique» Règlementation (UE) 203/2012 
 
2014/2015: Ouverture d’une demande d’évaluation de la réglementation vinification Biologique sur demande des états membres et 
de la commission (évaluation des nouvelles pratiques œnologiques qui n’étaient pas encore autorisées en 2010 et bilan sur les 
pratiques autorisées notamment les techniques avec une échéance de re-évaluation , ce qui a conduit au rapport EGTOP 
mentionné ci-dessous) 
 
2015 : Rapport EGTOP “Final report on wine” le 17Novembre 2015 avec un certain nombre de préconisations 
 
2018 : Nouveau règlement Vinification Biologique le règlement d'exécution (UE) 2018/1584 modifie le règlement (UE) 203/2012.  
 
2018 : Règlement UE 2018/848, qui abrogera le CE 834/2007 le 31/12/2020 
Les techniques interdites sont intégrées au règlement de base ce qui empêchera toute modification future. 
Autorisation du chauffage à 75°C 
 
2018 à 2021 : Travail sur la construction du règlement d’application  
Les intrants Œnologiques seront autorisés par actes d’exécution. De nouveaux procédés œnologiques pourront être 
introduits par acte délégué. 
Travail sur l’alignement de la réglementation Bio à la nouvelle règlementation vin (UE) 934/2019 réalisé par la commission 
européenne 
 
2021/2022 : Entrée en application de la nouvelle réglementation sur l’agriculture Biologique 
 
Evolutions règlementaires européennes (focus sur la future annexe V intrants œnologiques ; information sur la date 
d'entrée en vigueur du futur règlement). 
Même s’il n’est pas encore officiel, le report de l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2018/848 semble acquis, étant demandé par 
de nombreux EM ainsi que par le Parlement Européen.  
 



9	  

Nouvelle	  Règlementa8on	  Vin	  

Nouveau	  règlement	  934/2019	  et	  935/2019	  remplaçant	  le	  606/2009	  



Proposition d’alignement de la commission 
européenne 



11	  

INAO 

•  Les	  terres	  de	  filtra8on	  u8lisables	  (perlites,	  cellulose,	  terres	  à	  diatomées)	  
n’apparaissent	  plus	  dans	  la	  réglementaKon	  générale	  vin	  (934/2019),	  sont	  
encore	  présentes	  dans	  le	  règlement	  n°2164/2019,	  mais	  n’apparaissent	  plus	  
dans	  le	  projet	  d’annexe	  du	  futur	  règlement	  bio.	  	  

Analyse	  juridique	  :	  toutes	  les	  pra3ques	  œnologiques	  autorisées	  au	  3tre	  de	  la	  
règlementa3on	  générale	  le	  sont	  au	  3tre	  du	  règlement	  bio	  sauf	  si	  cela	  en	  est	  
spécifié	  autrement.	  (art	  1.2	  de	  la	  par3e	  VI	  de	  l’annexe	  II	  du	  848/2018)	  :	  de	  ce	  
faire	  il	  n’y	  a	  pas	  de	  remise	  en	  cause	  de	  ces	  substances	  

	  

•  Ac8vateurs	  de	  fermenta8on	  (autolysats	  de	  levures,	  écorce	  de	  levure,	  
levures	  autolysées,	  (lignes	  4.6/4.7/4.8)	  la	  ligne	  du	  nouveau	  règlement	  «	  
général	  »	  autorise	  l’uKlisaKon	  en	  fermentaKon	  alcoolique	  et	  malolacKque	  
ce	  qui	  n’était	  pas	  le	  cas	  du	  606/2009	  et	  donc	  du	  règlement	  bio	  2164/2019	  :	  	  

analyse	  juridique	  INAO	  :	  uKlisable	  en	  fermentaKon	  malolacKque	  –	  	  

La	  nouvelle	  catégorie	  «	  levures	  sèches	  inacKvées	  à	  teneur	  garanKe	  en	  
glutathion	  »	  est	  interdite	  en	  bio	  

PosiKonnement	  de	  la	  filière	  à	  l’INAO	  sur	  l’interet	  de	  monter	  un	  dossier	  

•  Enzymes	  (7.2/7.5/7.6)	  :	  le	  règlement	  actuel	  indique	  que	  les	  enzymes	  
pectolyKques	  sont	  autorisées	  en	  clarificaKon	  uniquement	  :	  le	  nouveau	  
règlement	  permet	  de	  préciser	  les	  enzymes	  qu’il	  intègre	  dans	  ce^e	  liste	  :	  
pecKne	  lyases	  ;	  pecKne	  méthylestérase	  ;	  polygalacturonase	  ;	  hémicellulase	  ;	  
cellulase.	  	  

Demande	  d’une	  extension	  à	  l’extracKon	  de	  jus	  	  interrogaKon	  sur	  le	  
posiKonnement	  de	  la	  filière	  en	  commission	  vin	  bio	  et	  au	  CNAB,	  avant	  saisine	  
éventuelle	  de	  la	  Commission	  européenne	  



INAO 
Autres	  praKques	  :	  (11.2)	  	  

•  Les	  lies	  fraiches	  :	  non	  retenue	  dans	  l’alignement	  

QuesKon	  :	  quelle	  est	  la	  définiKon	  exact	  et	  quelle	  est	  l’objecKf	  technique?	  	  

•  AcidificaKon	  :	  demande	  d’ajouter	  le	  recours	  à	  l’acide	  malique	  sous	  sa	  forme	  naturelle	  (L-‐malique)	  :	  	  

a^ente	  d’un	  dossier	  pour	  le	  CNAB	  (et	  la	  commission	  vin	  bio)	  avant	  une	  saisine	  éventuelle	  de	  la	  Commission	  
européenne.	  	  

•  Cellulose	  microcristalline	  (support	  neutre	  et	  naturel)	  :	  	  

Est-‐il	  possible	  recourir	  à	  la	  cellulose	  microcristalline	  en	  vinificaKon	  Bio,	  en	  considérant	  qu’elle	  a	  déjà	  existé	  dans	  la	  
réglementaKon	  vin	  Bio	  et,	  si	  non,	  faut-‐il	  faire	  une	  procédure	  complète	  propre	  à	  un	  nouvel	  intrant	  ?	  

•  Electrodialyse	  :	  RéintroducKon	  de	  la	  technique	  dans	  la	  réglementaKon	  bio	  suite	  à	  la	  demande	  du	  fabricant	  

Dossier	  compliqué	  sachant	  que	  l’interdicKon	  date	  de	  l’origine	  de	  la	  réglementaKon	  vinificaKon	  Bio	  et	  qu’elle	  est	  
inscrite	  dans	  le	  règlement	  de	  base	  qui	  à	  déjà	  été	  voté	  par	  la	  commission	  et	  le	  parlement.	  

InterrogaKon	  sur	  le	  posiKonnement	  de	  la	  filière	  en	  commission	  vin	  bio.	  
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Position des professionnels sur les intrants/
pratiques oeno -Juillet 2020  
 •  POUR	  la	  demande	  d'autorisa8on	  en	  bio	  (dossier	  à	  prévoir)	  :	  

•  Enzymes	  pectolyKques	  concernant	  l'extension	  d'acKon	  à	  l'extracKon	  
des	  jus	  -‐	  avis	  unanime	  
	  

•  Acide	  malique	  à	  condiKon	  qu'elle	  soit	  issue	  de	  source	  naturelle	  (donc	  
Acide	  D-‐malique)	  -‐	  	  4	  POUR	  et	  1	  "non	  prioritaire	  »	  
	  

•  Polyaspartate	  de	  potassium	  -‐	  4	  POUR	  	  et	  1	  CONTRE	  
	  

•  Cellulose	  microcristalline	  -‐	  4	  POUR	  et	  1	  en	  a<ente	  
	  

•  Contacteurs	  à	  membranes	  sous	  condiKon	  qu'elles	  aient	  la	  norme	  
"contact	  alimentaire"	  -‐	  avis	  unanime	  	  	  

•  CONTRE	  

•  les	  technologies	  	  electromembranaires	  telles	  que:	  échangeurs	  de	  
caKons	  pour	  l'acidificaKon,	  techno	  membranaire	  associée	  au	  charbon	  
(traitement	  des	  éthyl	  phenols),	  traitements	  electromembranaires	  pour	  
réajustement	  du	  pH	  –	  avis	  unanime	  

•  plaques	  filtrantes	  zéolithes	  et	  fibres	  végétales	  sélecKves	  -‐	  avis	  
unanime	  

•  LSI	  à	  teneur	  garanKe	  en	  glutathion	  -‐	  4	  "peu	  d'intérêt"	  et	  1	  CONTRE	  

•  Electrodialyse	  –	  2	  POUR	  et	  3	  CONTRE	  
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Vins Natures 



Enquête	  pra8ques	  œnologiques	  et	  
rendements	  :	   



1.	  Rendements	  en	  vi8culture	  Bio	  en	  Nouvelle-‐
Aquitaine,	  millésime	  2019 



Méthodologie et description de l’échantillon 
 

•  Etude basée sur les déclarations de récolte des vignerons 
adhérents de Vignerons Bio Nouvelle-Aquitaine. 

•  En 2019, convention signée avec ODG Bordeaux : vignerons Bio de 
l’AOC Bordeaux ont également été inclus à l’étude. 

•  Cette enquête 2019 est donc basée sur les déclarations de 243 
viticulteurs de Nouvelle-Aquitaine représentant 582 références de 
vin. 

•  92% des enquêtés ont leur siège social en Gironde, quand ce 
département représente 67% du vignoble biologique néo-aquitain en 
2018. 

•  Majorité de vins produits sous AOC (92% de l’échantillon).  



Rendements moyens par couleur 

•  Avec un rendement moyen de 41 hL/ha sur l’ensemble des couleurs, le millésime 2019 
se place dans la moyenne des rendements des 10 dernières années en Bio. 

•  2019 est dans l’ensemble, un bon millésime, avec de bonnes conditions pendant la 
campagne phytosanitaire.  

•  Pour repère, rendements moyens groupe Bordeaux 2019 : 44,7 hL/ha	  



Répartition des rendements par couleur 

•  La représentation par box plot permet de visualiser la répartition des rendements par 
type de vin. 

•  Par rapport à 2018, la répartition est tirée vers le haut 
•  50% des références rouge sont obtenues à partir de rendements entre 31 et 51 hL/ha 
•  50% des blancs entre 26 et 52 hL/ha 
•  50% des rosés entre 37 et 58 hL/ha  

AOC, IGP et VSIG sont confondus 

Légende : 
Maximum 
3ème quartile : 75% des données 
inférieures  
--- Médiane : 50% des données 
inférieures 
1er quartile : 25% des données 
inférieures 
Minimum 



Evolution des rendements moyens par couleur depuis 2012 

•  Il existe un effet millésime évident, sur l’ensemble des produits. 
•  Ainsi, le millésime 2019 reste un millésime standard en termes de rendement, en se 

rapprochant des millésimes 2012 et 2014. 	  



Comparaison entre coopérateurs et producteurs 
indépendants 

•  Chaque année, les rendements produits par les coopérateurs sont plus importants que ceux 
réalisés par les indépendants (/!\ faible représentativité des coopérateurs sur l’échantillon). 

•  Peut d’expliquer par la volonté d’axer la production vers des volumes plus importants lorsque 
l’on fournit du raisin ou du vin en cave.  
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2.	  Pra8ques	  œnologiques	  en	  Bio	  en	  France,	  millésime	  
2019 



Méthodologie et description de l’échantillon 

•  Enquête réalisée par l’Institut Technique de l’Agriculture Biologique (ITAB) et 
Vignerons Bio Nouvelle-Aquitaine 

•  Objectif : recenser les pratiques œnologiques employées sur le terrain 
par les vignerons Bio.  

•  Enquête initiée en 2013 pour créer un observatoire de l’évolution des pratiques 

•  Pratiques œnologiques changent en fonction : 

o  objectif produit 

o  des conditions du millésime 

o  état de la récolte 

o  nouvelles possibilités réglementaires 

o  différentes volontés de vinification par l’opérateur. 



Intrants et 
techniques utilisés 
en 2019 en France 
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Extraits protéiques levuriens 
Alginate de potassium 

Evaporation sous vide sur moût (enrichissement) 
Cryosélection (enrichissement) 

Osmose inverse sur moût (enrichissement) 
Carbonate de calcium (désacidification) 

Tartrate neutre de potassium (désacidification) 
Mannoprotéines de levures 

Dioxyde de silice 
Autre type de filtre 

Citrate de cuivre 
MCR Bio (édulcoration) 

Mise en bouteille à chaud (40°C thermolysation) 
Acide lactique 

MCR Bio (enrichissement) 
Filtre rotatif 

MCR Bio (liqueur de tirage) 
Chauffage de vendange pour thermovinification (<70°C) 

Chitosane 
Caséine 

Levures sèches inactivées (LSI) 
Albumine d'œuf 

Acide L-ascorbique 
Saccharose Bio (chaptalisation) 

Bicarbonate de potassium (désacidification) 
Colle de poisson 

Acide citrique 
Désoxygénation 

Colle protéique de pomme de terre 
Gélatine 

Tanins 
Charbon œnologique 
Copeaux en élevage 

Copeaux en vinification 
Autolysats et enveloppes de levures 

Filtre sur presse 
Bactéries lactiques commerciales 

Thiamine 
Levures commerciales non Saccharomyces 

Stabilisation tartrique au froid 
Gomme arabique 

Filtre sur cartouche 
Acide tartrique 

Acide métatartrique 
Ecorces de levures 

Colle protéique végétale de pois 
Enzymes pectolytiques de clarification 

Filtre à terre 
Levures indigènes avec pied de cuve 

Inertage azote 
Levures commerciales non Bio 

Levures commerciales Bio 
Filtre tangentiel 

Phosphate d'ammonium 
Levures indigènes fermentation spontanée 

Inertage CO2 
Bentonite 

Filtre sur plaque 
SO2 en vinification (post-fermentaire) 

SO2 à la récolte (pré-fermentaire) 
Barriques 

SO2 en élevage  
SO2 à la mise 

Les grandes tendances : 

•  La quasi-totalité des outils mis à 
disposition par la réglementation vin 
bio sont utilisés 

•  Mais dans l’ensemble une faible 
utilisation pour la plupart des intrants 
et techniques (-30% d’utilisation) 

•  Hormis SO2, barriques, filtration 
sur plaque, bentonite 

 
•  Le recours à la fermentation 

indigène est important en bio : 35%  
  

•  Ces utilisations sont souvent liées à 
un type de produit. 

•  Pas d’évolution des pratiques en 
fonction des années  



Répartition par couleur de l'utilisation de levures et 
bactéries  
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Blanc/Rosé Rouge Moelleux/Liquoreux Mousseux 

•  En blanc/rosé : utilisation de levures commerciales Bio et de flore indigène, principalement en spontanée 
•  En rouge : flore indigène en spontanée utilisée en priorité 

•  Faible taux d’utilisation de bactéries commerciales (11%) car dans majorité des cas, FML en spontanée sans 
encombre 



Répartition par couleur de l'utilisation des intrants de 
clarification 

•  Emploi majoritaire sur blancs et rosés 
 
•  Colle de pois privilégiée par rapport aux autres choix 
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Répartition par couleur de l'utilisation de la 
filtration 

•  La filtration se répartit entre filtration sur terre, sur plaque et tangentielle 
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Focus vins rouges  
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Focus vins Blancs  

Collage et clarification en Blancs/Rosés	  
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Vins sans SO2 

35% 
65% 

Vignerons réalisant 
une cuvée sans SO2 

Oui Non 

4% 

96% 

Vignerons réalisant 
du vrac sans SO2 

Oui Non 

•  Plus d’un tiers des vignerons Bio en France 
réalisent des cuvées sans SO2, chiffre en 
hausse depuis les 5 dernières années. 

•  Reste anecdotique chez les vraqueurs.  
•  En majorité sur les vins rouges, la technique 

étant plus facile à maîtriser.  
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Répartition par couleur des cuvées sans SO2 et 
nombre moyen de bouteilles produites en 2019 en 

France 

Volume moyen en bouteilles 

•  Jusque-là, les volumes moyens 
produits étaient de l’ordre de 6000 
bouteilles en blanc et 11 000 en 
rouge par cuvée. 

•  En 2019, des lots plus conséquents 
ont été mis sur le marché avec en 
moyenne environ 19 000 bouteilles 
par cuvée sans SO2	  



Utilisation de cuivre à la vigne 
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Répartition des exploitations en fonction de quantité de 
cuivre métal utilisée en 2019 
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•  Millésime 2019 : première 
a n n é e a v e c n o u v e l l e 
réglementation (utilisation 
maximale de cuivre de 4 kg/
ha/an avec un lissage de 28 
kg sur 7 ans). 

•  Majorité des domaines ont 
utilisé entre 2 et 3 kg de 
cuivre/ha : en raison d’une 
pression mildiou relativement 
faible en 2019. 

•  Nouvelle-Aquitaine : région la 
plus utilisatrice de cuivre mais 
la teneur moyenne reste 
inférieure à 3 kg/ha/an 



Projet	  Colles	  



Contexte projet colle 

Le programme « Colles et Enzymes », soutenu par la Région Nouvelle Aquitaine pour les 
millésimes 2018 et 2019, a évalué l’efficacité des produits de collage et de clarification concernés 
par l’évolution de la règlementation européenne des vins biologiques, et ce, dans un contexte de 
production des vins blancs et vins rosés en région Nouvelle-Aquitaine. 

 

L’expérimentation sur les produits de collage vise à évaluer l’efficacité de la protéine de pomme 
de terre, des protéines de pois et des extraits de levures, en comparaison à des colles classiques 
comme la caséine et la PVPP.  

Nous avons décidé pour ce projet de tester l’intérêt des colles en traitement préventif sur moût 
avant débourbage ou au levurage, pendant la phase de fermentation alcoolique, en ciblant 
principalement les actions sur l’oxydation et les couleurs. 

 

L’expérimentation sur la clarification, a évalué l’impact d’un apport d’enzymes pectolytiques en 
phase de macération (sur vendange) en comparaison avec un apport sur moût et un témoin non 
enzymé pour démontrer le gain en volume et en qualité des jus de goutte ainsi que l’impact 
économique. 



Colles Protocole 

-‐Des	  mouts	  d’origines	  différents	  
-‐Des	  moment	  d’apports	  différents	  
-‐Des	  doses	  différentes	  	  



Résultats obtenus sur blancs et rosés 

Les d i f fé rentes co l les 
t e s t é e s n ’ o n t p a s e u 
d’influence sur… 
• le déroulement de la fermentation : chaque 
modalité réalise une fermentation alcoolique 
complète avec épuisement de la totalité des sucres. 
Les températures de fermentation et les cinétiques 
fermentaires sont strictement identiques pour 
l’ensemble des lots. 
• les paramètres analytiques classiques : TAV, 
niveau d’acidité volatile, SO2 combiné, équilibres 
acides sont très proches pour les différentes 
modalités, que ce soit après la fermentation 
alcoolique, mais également après conditionnement. 
• les caractéristiques sensorielles des vins : 
l’analyse sensorielle des vins par le jury de 
professionnels ne fait pas apparaître de différence 
significative entre les différentes modalités, comme 
le montre le radar ci-après. La protéine de pois 
n’induit pas de caractères végétaux et l’emploi de 
protéine de pomme de terre n’impacte pas les 
qualités olfactives et gustatives des vins que ce soit 
sur blanc ou rosé, ou selon un apport avant ou après 
débourbage. 	  
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Profil sensoriel des vins selon les colles utilisées 
[Rosé, 2018, apport avant débourbage] 
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PVPP  Bentonite  
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Extraits protéiques de levures 



Influence sur la couleur 



Au niveau des doses utilisées, il 
semblerait qu’une dose plus 
importante accentuerait l’efficacité 
de la colle de pomme de terre sur 
la couleur rouge. Cela n’a pas été 
observé, en revanche, pour la 
colle de pois. Concernant la 
couleur jaune, la dose n’a pas eu 
d’impact, que ce soit pour l’une ou 
l’autre des deux colles testée.	  

Quelle influence des doses ? 



Quelle influence sur les composés 
oxydables ? 
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Mesure de DO 320 nm en fonction des colles 
[Blanc, 2018, après conditionnement] 

Les tendances observées 
montrent que la colle de 
pois et la PVPP semblent 
être les plus efficaces pour 
limiter les composés 
oxydables par rapport au 
témoin, sur blanc et rosé. 	  



Bilan colles 

Type	  de	  colle Semble	  avoir	  une	  
influence	  sur	  : Dose	  conseillée Moment	  d’apport	  conseillé Coût 

Colle	  de	  pois 

LimitaKon	  des	  composés	  
oxydables 

50	  g/hL Au	  levurage Entre	  0,75	  à	  1,15	  €/hL 

DiminuKon	  des	  nuances	  
jaune	  et	  rouge	  sur	  vin	  

rosé 
Entre	  30	  et	  50	  g/hL 

Avant	  débourbage	  ou	  au	  
levurage 

Pour	  une	  dose	  moyenne	  de	  
40	  g/hL	  :	  entre	  0,60	  à	  0,90	  

€/	  hL 
DiminuKon	  de	  la	  nuance	  
jaune	  et	  accentuaKon	  de	  
la	  nuance	  verte	  sur	  vin	  

blanc 

Entre	  30	  et	  50	  g/hL 
Avant	  débourbage	  ou	  au	  

levurage 

Pour	  une	  dose	  moyenne	  de	  
40	  g/hL	  :	  entre	  0,60	  à	  0,90	  

€/	  hL 

Colle	  de	  pomme	  de	  terre 

DiminuKon	  des	  nuances	  
jaune	  et	  rouge	  sur	  vin	  

rosé 
Entre	  10	  et	  30	  g/hL Au	  levurage 

Pour	  une	  dose	  moyenne	  de	  
20	  g/hL	  :	  entre	  0,60	  à	  0,90	  

€/	  hL 

AccentuaKon	  de	  la	  nuance	  
verte	  sur	  vin	  blanc 

Entre	  10	  et	  30	  g/hL Au	  levurage 
Pour	  une	  dose	  moyenne	  de	  
20	  g/hL	  :	  entre	  0,60	  à	  0,90	  

€/	  hL 
Extraits	  protéiques	  

levuriens	  

(EPL) 

LimitaKon	  des	  composés	  
oxydables 

30	  g/hL Au	  levurage Entre	  0,60	  à	  1,20	  €/	  hL 

Bentonite	  

(référence	  étudiée) 
Pas	  d’impact	  sur	  la	  colorimétrie 

Caséine	  

(référence	  étudiée) 
LimitaKon	  de	  l’oxydaKon	  

de	  la	  couleur 
30	  g/hL Au	  levurage Entre	  0,36	  à	  0,60	  €/hL 



Protocole enzyme 



Résultats obtenus sur blanc et rosé  
 
 
IL EST TOUT D’ABORD À NOTER QUE LES 
ENZYMES PECTOLYTIQUES, QU’ELLES 
SOIENT APPORTÉES SUR VENDANGE OU 
SUR JUS N’IMPACTENT PAS LA QUALITÉ 
SENSORIELLE DES VINS FINIS.  
EN REVANCHE, L’APPORT D’ENZYMES 
PECTOLYTIQUES SUR VENDANGE A EU UN 
IMPACT SUR …  
 
• LE VOLUME DE JUS  
Les volumes totaux de jus extraits (jus de goutte 
et jus de presse) sont systématiquement plus 
importants avec un apport d’enzymes sur 
vendange.  
Les pourcentages indiqués sur la figure suivante 
correspondent au gain en volume de jus de 
g o u t t e d ’ u n a p p o r t d e p r é p a r a t i o n s 
enzymatiques sur raisin avant macération, par 
rapport au volume de jus de goutte d’un témoin 
non enzymé. 	  
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Résultats enzymes 
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Durée de stabulation à 18°C 

Cinétique de clarification en 
éprouvette  

à température ambiante 
[Blanc, 2019] 

Témoin Enz1 vdge Enz1 jus 

Enz2 vdge Enz2 jus 

Amélioration de la cinétique de clarification des 
moûts 	  



Résultats enzymes 

L’EXTRACTION SUR RAISINS ET COULEUR 
DES VINS :  
Sur blanc, les paramètres analytiques classiques sur moût sont proches entre les 
modalités, le profil du moût enzymé n’est pas impacté par les préparations 
enzymatiques. Sur vin, la valeur en DO 320 nm est plus élevée pour le vin issu de la 
modalité Témoin, traduisant une efficacité de l’enzymage sur l’élimination des composés 
oxydables.  
Sur rosé, l’extraction varie selon le millésime et le niveau de maturité. Ainsi, pour le 
merlot vinifié en 2018, matière première récoltée à maturité plus avancée, l’extraction de 
la couleur est équivalente pour les 5 lots comparés, ce qui se traduit ensuite par une 
couleur rouge d’intensité similaire pour les vins des 5 modalités.  
Pour le millésime 2019, l’extraction de la couleur est plus importante avec un apport de 
préparations enzymatiques en phase de macération avant pressurage, les vins 
correspondants présentent alors une couleur rouge plus intense. Il est important de 
noter que les conditions de macération vont impacter fortement cette extraction et 
que l’on pourra optimiser ces 3 leviers (température, durée de contact, apport 
d’enzymes) pour obtenir la couleur du moût souhaitée. 	  



Conclusion enzyme 

 
Les résultats de cette étude confirment l’intérêt de l’activité de clarification 
des enzymes mais met également en évidence l’intérêt d’un usage en 
macération. La quantité de jus de goutte qualitatif augmente avec l’utilisation 
d’enzyme de type pectolytique en macération. Il s’agit de décaler l’usage et non 
de modifier les activités spécifiques des préparations. 
 
Les enzymes permettent un gain en jus de goutte significatif. En revanche 
elles n’altèrent pas la qualité de ces jus de goutte, les profils analytiques et 
sensoriels étant jugés très proches des modalités témoins en blanc et en rosé. 
 
Cela confirme l’intérêt économique du positionnement précoce de ces 
enzymes pectolytiques, déjà utilisées en clarification, avec un gain en volume 
de jus de goutte plus qualitatif tout en ne modifiant pas les caractéristiques 
finales du vin et donc en conservant la « vraie nature du produit » (cette 
dernière notion est la clé d’interprétation de toute la réglementation Vin Bio, 
dont l’objectif est de permettre de vinifier des raisins bio, pour obtenir du vin bio, 
sans altérer la « vraie nature du produit »). 
 
Le gain est aussi énergétique.	  



Conclusion enzymes 

 
Pour rappel, l’activité en macération n’est pas autorisée pour le 
moment en vinification Bio. Cependant la demande des 
professionnels et notamment de France Vin Bio est de pouvoir 
intégrer cette activité dans la réglementation. 
 
Les résultats obtenus dans ce projet serviront à renforcer les 
arguments pour modifier la réglementation Vin Bio, en prouvant le 
gain qualitatif en volume et la non-modification de la « vraie nature du 
produit ». De plus, ce sont les mêmes enzymes que celles autorisées en 
bio pour la clarification sur les moûts ou sur les vins. Ce dossier est en 
cours d’étude à l’INAO pour argumenter une nouvelle demande et a déjà 
fait l’objet d’une évaluation des experts EGTOP de la Commission 
européenne qui était plutôt favorable à leur introduction en macération.	  



Plaquette de synthèse disponible sur 
www.vigneronsbionouvelleaquitaine.fr	  



Contamina8ons	  pes8cides	  



Projet Qualvinbio 
Avec	  les	  financements	  de	  :	  



Contexte 
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Contexte 

   Or plusieurs scandales médiatisés sur 
résidus de synthèse retrouvés dans vin bio 

   Comment mesurer précisément ces résidus ? 
  « on ne trouve que ce que l’on cherche » 
  des molécules que l’on ne sait pas détecter 

(ex : certains métabolites) 
  notion de seuil de détection : plus il est élevé, 

plus on passe à côté de certains composés, 
plus il est faible, plus l’incertitude augmente 

    Une agriculture qui ne vit pas « sous 
cloche », d’où viennent ces contaminations ? 
Comment les maîtriser ? 

   Pas de LMR vin, à partir de quelle quantité 
considérer qu’il y a danger ? 

   Problème de coût de l’analyse pour le 
vigneron 
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En AB, interdiction d’emploi de pesticides de 
synthèse … 



Règlementation : 

•  Règle INAO : Pour toute molécule, obligation de blocage du lot et 
enquête à partir de 0,02 mg/kg mesurés. 

•  Chaque opérateur qui a une analyse positive a obligation de 
prévenir son OC 



Contexte : projet SECURBIO 

•  Le projet : 
   Financement Casdar 

   De 2009 à 2013 
   Sur toutes les cultures bio 

   Echelle nationale 
   Partenaires :  

  ITAB, ACTA, IFV, Arvalis-Institut du 
V é g é t a l , A C T I A / C R I T T A g r o 
A l imen ta i r e PACA, Chambre 
d’agriculture du Lot et Garonne, 
Bergerie Nationale, SYNABIO, 
Civam Bio 66 (FRAB LR), GRAB 
Avignon, FNAB, VBNA 

  Laboratoire Phytocontrol 

•  Les objectifs : 
   Etablir une base de données de 

mesures de résidus sur produits bio en 
France 

•   assurer une veille collective sur les 
contaminations même à l’état de traces 
dans les produits biologiques. 

   Proposer des seuils d’alerte pour les 
utilisateurs de la base de donnée 

   VBNA en charge de la partie vin 
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Acide phosphonique = métabolite de tous les phosphonates utilisés en vigne sur mildiou : fosetyl-al mais aussi disodium 
phosphonate, phosphonate de potassium…  
 
Au niveau analytique, sa concentration influe sur la concentration en fosetyl :  
[fosetyl] = [fosetyl-al ] * FC1 + [acide phosphonique ] * FC2  
FC1 : Facteur de conversion du fosetyl-al en fosetyl = 0,92  
FC2 : Facteur de conversion de l’acide phosphonique en fosetyl = 1,33  
 
Présence dans les vins bio due à plusieurs types de contamination possibles : 
-  Dérive au vignoble 
-  Une accumulation dans la plante et les sols due aux traitements antérieurs au fosétyl-Al ou autres phosphonates, avant certification 

en bio.  
-  Une application d’engrais, de fertilisants ou biostimulants à base de phosphore pourrait être à l’origine d’une contamination.  

Focus sur 2 métabolites (produits de dégradation)  

Phtalimide = métabolite du folpel.  
[total folpel] = [folpel] + [phtalimide] * FC  
FC : Facteur de conversion du phtalimide en folpel = 2,02  
 
Si l’utilisation de folpel conduit à la présence de phtalimide, la réciproque n’est pas vérifiée.  
 
Plusieurs hypothèses quant à la présence de phtalimide dans les vins bio : 
-  Dérive au vignoble 
-  Dans le cas de contact du vin avec des matériaux plastiques lors de la vinification pouvant apporter du phtalimide. En effet, ce 

dernier est un intermédiaire dans la fabrication du caoutchouc, un stabilisant du polychlorure de vinyle (PVC) contre la dégradation 
thermique et un agent de polymérisation de certaines résines époxy.  

-  Une autre hypothèse serait liée à la formation de phtalimide lors de l’analyse GC/MS par réaction de l’anhydride phtalique avec des 
amines continues dans la matrice alimentaire à haute température.  
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Seuils d’alerte vin SECURBIO : 

S1 < Zone 2 < S2 : zone orange  « détection et quantification de molécules à un taux 
ne nécessitant                   
pas d’investigation poussée » 

Zone 3 > S2 : zone rouge  « détection et quantification de molécules à des taux 
préoccupants, nécessitant des investigations poussées pour cibler l’origine de ces 
contaminations et afin de les faire diminuer » 

Zone 1 < S1 : zone verte  « pas de molécules quantifiées » 
S1 = 10 µg/L pr majorité de molécules analysées : utilisation de la LQ de la méthode de l’analyse  

S2 = 15 µg/L pour majorité des molécules (avec marge d’erreur de 50% à l’analyse) 

Cas particuliers : 
  Phtalimide : S2 = 30 µg/L 

  =>  moyenne des contaminations étant plutôt autour de 15 à 20 µg/L mais pas danger toxique 
  Acide phosphoreux : S2= 2000 µg/L (bio) et 3000 µg/L (en conversion) 

 => fort taux de transfert entre raisin et vin : moyenne contamination entre 250 et 3000 µg/L 
 => est stocké dans le pied, plus long à évacuer pour la plante donc S2 conversion > S2 bio 

  Diméthomorphe et Iprovalicarbe : S2 = 20 µg/L 
 => moyenne des contaminations étant plutôt autour de 15 à 20 µg/L 

Remarque : Toute analyse positive doit être transmise à l’OC qui est juge de la gestion du lot en 
question 



Contexte : projet SECURBIO 
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 Les questions à résoudre :  
   Comment diminuer les contaminations ? 

 => identifier les moments critiques à la vigne et au chai 

   Comment évoluent la teneur en résidus sur plusieurs années ? Projet Qualvinbio  

Conclusion :  

  Pour la plupart des molécules : contaminations par parcelles voisines en 
conventionnel ou atelier mixte mal géré 
  Les métabolites :  

o  phtalimide, métabolite du folpel 
o  acide phosphonique, métabolite du fosétyl- Al : apportés par des engrais foliaires (étudié dans un autre projet) ou 

par une contamination 



Projet Qualvinbio 
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Qualité des vins bio 
REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Durée projet : 01/08/17 au 31/12/20  
Année 1 : du 01/08/17 au 31/12/18  
Année 2 : du 01/01/19 au 31/12/19 
Année 3 : du 01/01/20 au 31/12/20 
 
Partenaires : 
IFV 
Vignerons Bio Nouvelle Aquitaine 

Financé par  

A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41

Action	  1	  	  :	  Etude	  en	  laboratoire	  de	  l'aptitude	  des	  matériaux	  à	  adsorber	  et	  
relarguer	  des	  pesticides	  (circuit	  test	  dynamique	  ou	  en	  statique)	  
1.	  Mesure	  de	  l’adhésion	  des	  résidus	  aux	  coupons	  de	  surfaces	  et	  évaluation	  
des	  cinétiques	  d’encrassement	  
2.	  Mesure	  du	  relargage	  des	  résidus	  par	  les	  surfaces	  
Analyses	  de	  résidus	  IFV
traitement	  résultats,	  réunion	  bilan	  +	  CR	  intermédiaire	  +	  Synthese
Action	  2	  :	  Etude	  de	  la	  contamination	  croisée	  des	  vins	  biologiques	  par	  les	  
pesticides	  en	  conditions	  pilotes	  maîtrisées
1.	  Etude	  de	  l’apport	  de	  phtalimide,	  par	  les	  cuves	  en	  résines	  époxydiques	  et	  
fibres	  de	  verre	  utilisées	  pendant	  la	  transformation
Analyses	  de	  résidus	  Phytocontrol
2.	  Etude	  de	  quelques	  procédés	  critiques	  durant	  la	  transformation
Analyses	  de	  résidus	  IFV
3.	  Etude	  de	  la	  contamination	  liée	  au	  stockage	  des	  vins	  bio	  en	  barriques
Analyses	  de	  résidus	  IFV
traitement	  résultats,	  réunion	  bilan	  +	  CR	  intermédiaire	  +	  Synthese
Action	  3	  :	  Etude	  de	  la	  contamination	  croisée	  des	  vins	  biologiques	  par	  les	  
pesticides	  en	  conditions	  réelles

1.	  Sélection	  de	  sites	  et	  cuves	  présentant	  un	  risque	  de	  contamination	  au	  chai
Analyses	  de	  résidus	  IFV	  et	  Phytocontrol
2	  	  Expertise	  des	  sites	  et	  cuves	  sélectionnés	  
Analyses	  de	  résidus	  IFV	  et	  Phytocontrol
3	  Proposition	  et	  validation	  de	  voies	  d'amélioration	  pour	  la	  réduction	  des	  
sources	  de	  contamination	  croisées	  observées	  en	  cave	  
Analyses	  de	  résidus	  IFV	  et	  Phytocontrol
traitement	  résultats,	  réunion	  bilan	  +	  CR	  intermédiaire	  	  +	  synthèse
Synthèse,	  diffusion,	  réunion	  bilan	  +	  CR	  definitif

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41

A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D
2020

?2018 2019 2020

2017 2018 2019

2017



Les actions 
   Action 1 : Etude en laboratoire, de l’aptitude des matériaux à 

adsorber et relarguer des pesticides (Responsable : IFV 
Amboise) 
Test de 5 matériaux : inox (témoin), résine, bois, PVC (tuyaux), 
caoutchouc (joints), polyéthylène (BIB) 

   Action 2 : Etude de la contamination croisée des vins 
biologiques par les pesticides 
en conditions pilotes maîtrisées  (Resp : IFV Rodilhan et IFV 
Blanquefort) 
o Etude de l’apport de phtalimide par cuves en résine époxydique 

et fibre de verre 
o Etude de points critiques en atelier mixte : Pressurage  ; Pompage ; 

Filtration (à plaque et cartouche) 
o Etude contamination liée au stockage en barriques 

   Action 3 : Etude de la contamination croisée des vins 
biologiques par les pesticides en conditions réelles (Resp : 
VBNA) 
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Action 3 :	  Etude de la contamination croisée 
des vins biologiques par les pesticides en 

conditions réelles	  

 Année 1 : Cartographie de sites et cuvées 
présentant un risque de contamination  

  11 domaines bio, dont des exploitations 
historiques de la bio 

  26 échantillons 

  Millésimes principaux 2016 et 2017 mais aussi 
2012, 2014, 2015 

  216 substances actives ciblées dont deux 
métabolites 

o  Phtalimide : métabolite du folpel 
o  Acide phosphoreux : métabolite du fosétyl-al 

  LQ : entre 1.10-3 et 0,1 mg/L selon les substances 
actives 
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Action 3 :	  Etude de la contamination 
croisée des vins biologiques par les 

pesticides en conditions réelles	  
En fonction des résultats de la 
cartographie, sélection de 5 sites pour 
lesquels la traçabilité du raisin au vin est 
assurée.  

 
=> Expertise des 5 sites et cuvées 
sélectionnés 
 

1	  site	  en	  
atelier	  

mixte	  vigne	  
et	  chai	  

1	  cave	  
coopéraKve	  
en	  atelier	  
mixte	  

1	  site	  avec	  
contaminaK
on	  voisinage	  

1	  site	  avec	  
contaminaKon	  

voisinage	  
thermovinifié	  
sans	  SO2	  

1	  site	  avec	  
engrais	  
foliaire	  

contaminaK
on	  voisinage	  

atelier	  
mixte	  

barriques	  

Les	  5	  
domaines	  
suivis	  Prélèvements et conservation des éch 

congelés 
  Raisins sur pied 
  Raisins dans la benne à vendange 
  Raisins dans la cuve (rouge) 
  Au pressoir (blanc) 
  Avant FA 
  Après FA 
  Après FML (rouge) 
  Avant filtration 
  Après filtration 



Conclusion 

  2 axes bloquants : 
o Contamination au vignoble 
o Atelier mixte 

  Pour progresser sur ces questions, projet 
Qualvinbio : 
o S’intéresse au relargage de résidu par matériaux 
o S’intéresse à certains métabolites 
o Suit l’évolution de la présence de résidus en fonction 

des mesures prises sur plusieurs millésimes 
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Vous souhaitez plus d’informations ?  
Contactez nous ! 
contact@vigneronsbionouvelleaquitaine.fr	  	  
www.vigneronsbionouvelleaquitaine.fr	  	  
	  
38	  route	  de	  Goujon	  -‐	  33570	  Montagne	  	  
05	  57	  51	  39	  60	  	  
	  
 

Merci de votre participation 


